


         
 
 

Question posée pour le Conseil Municipal du 30 janvier 2019 
 
 
Réponse à  C. BERNARDET – Conseillère Municipale 
 
 
Madame la Conseillère Municipale, 
 
D’abord, je tiens à vous remercier pour l’intérêt que vous portez à cette problématique majeure 
pour Bondoufle, même si elle n’est pas une compétence municipale. 
 
Vous n’avez, avec votre groupe, fait aucune proposition, vous contentant de recenser dans 
votre questionnaire une question dont tout le monde connaît la réponse. 
 
Pour autant, le problème vous concerne et vous sensibilise. Ainsi, vous posez une question sur 
le contenu de la lettre du Maire n°10 consacrée à la Maison Médicale, 7 mois après.  
 
Je me dois de vous indiquer que votre demande est compliquée à suivre car dans le premier 
paragraphe, vous citez le protocole d’accord dont je fais état et à la fin, vous me demandez 
d’avoir connaissance de la convention qui elle, n’existe pas. 
 
Je comprends qu’il vous est difficile de conserver une ligne directrice dans un courrier d’une 
demi-page mais vous comprendrez que j’ai besoin pour vous répondre, d’une demande claire et 
précise. 
 
Je vous informe qu’une simple demande aurait suffi pour vous communiquer ce document 
(hors noms des médecins) il y a 7 mois, en votre qualité de Conseillère Municipale, mais ce 
n’était peut-être pas votre priorité en juin 2018. 
 
De plus, vous avez dans la délibération 18 du présent Conseil, le bail qui nous liera à la SCM. 
 
Quant au planning des travaux, je vous transmettrai prochainement les dates essentielles. 


